
A. D. 1826. Anno sexto Georgii IV. C. 31. il

CAP XXXL

ACTE pour affecter une certaine Somme d'Argent y mentionnée à l'en-
couragement de l'Agriculture.

29e. Mars, 1826. Présenté pour la Sanction de Sa Majesté, et réservé "pour la signi-
fication du plaisir de Sa Majesté sur icelui."

14e. Mars, 1827. Sanctionné par Sa Majesté, dans son Conseil privé.

29e. Aoûet, 1827. La Sanction Royale déclarée par Proclamation de Son Excellence
le Gouverneur en Chef.

TRES GRACIEUX SoUvERAIN,

V U qu'il est expédient d'affecter une certaine somme d'Argent à l'encoura- Préambule.

gement de l'Agriculture ; Qu'il plaise donc à Votre Majesté qu'il puisse
être statué, Et qu'il soit statué par la Très Excellente Majesté du Roi,. par et de
l'avis et consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la Province du
Bas-Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé
dans le Parlement de la Grande-Bretagne, intitulé, "l Acte qui rappelle certaines
c parties d'un Acte passé dans la Quatorzième année du Règne de Sa Majesté, in-
" titulé, "' Acte qui pourvoit plus efficacenent. pour le Gouvernement de la Province
" de Québec, dans l'Amérique Septentrionale," et qui pourvoit ps railement

pour le Gouvernement de la dite. Province ; Et il est par 1à prèsent statué
par la dite autorité, qu'il sera loisible au Gouverneur, Liéutenant-Gouverneur
ou à la Personne administrant alors le Gouvernement de la Proice d'avancer
et payer par un Warrant ou des Warrantssous son sei ng, une soien'excédant
pas mille.six cens Livres courant sur les Argens non affectés entrefes mains du
Receveur Général de là Province pouûr e tems d'alors, pou lneuraement de l'n-
l'amélioration de 'Agriculture encette Poicoè1 éet ñé i ghuit cent, de en Pcte rovince, pula« té anée mil couragement
huitc ingt-si, laquelle dite somme sera avancee et payéed teins à autre, ture.
comme il sera jugé nécessaire, aux Sociétés dAgriciltur pour les Districts de
Québec de Montréal, des Trois-Rivières etéde G ,spét  as ls Proportions
suivantes pour chaquùe, savoir: pour l'usage des Contés de ces. Districts respecti-
vement savoir, Société d'Agriculture de Québec, triscerit cinquante-cinq Li-
vres courant ; Société d'Agriculture de Montréal, sept cet soixante Livres
courant ; Société d'Agriculture des Trois Rivières, quatre-vingt-cinq Li-
vres courant; Société d'Agriculture de Gaspé, cinquiante Livres courant; et
une somme ultérieure n'excédant point cent cinquante Livres pour la dite Socié-
'té d'Agriculture du District de Québec; cent cinquante Livres pour la dite So-

ciété
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